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avec un gouvernement autre que celui du Québec ou avec
l’un de ses ministères, une organisation internationale ou
un organisme de ce gouvernement ou de cette organisation;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente inter-
nationale au sens de l’article 19 de la Loi sur le ministère
des Relations internationales (L.R.Q., c. M-25.1.1);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 20 de cette loi, les ententes internationales doivent,
pour être valides, être signées par le ministre et entérinées
par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Relations internationales et ministre
responsable de la Francophonie et de la ministre de
l’Immigration et des Communautés culturelles :

QUE soit entérinée l’Entente portant sur des services
de francisation entre la ministre de l’Immigration et des
Communautés culturelles et le Centre culturel français
de Cluj Napoca, signée à Cluj Napoca et à Vienne, les
10 février 2009 et 3 mars 2009, dont le texte est annexé
à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

52059

Gouvernement du Québec

Décret 753-2009, 18 juin 2009
CONCERNANT l’entérinement de l’Accord de coopé-
ration administrative entre le ministre des Transports
du Québec et le ministre de l’Écologie, de l’Énergie,
du Développement durable et de l’Aménagement du
territoire de la République française dans le domaine
de la sécurité routière, signé à Québec, le 8 octobre
2008

ATTENDU QUE le Québec et la France poursuivent des
objectifs scientifiques et techniques, sur des sujets simi-
laires et complémentaires d’intérêt commun;

ATTENDU QUE l’amélioration de la sécurité routière
constitue un enjeu stratégique que partagent le Québec
et la France;

ATTENDU QUE le ministre des Transports du Québec
et le ministre de l’Écologie, de l’Énergie, du Développe-
ment durable et de l’Aménagement du territoire de la
République française ont signé à Québec, le 8 octobre
2008, l’Accord de coopération administrative relative à
leur collaboration en matière de sécurité routière;

ATTENDU QUE l’article 629 du Code de la sécurité
routière (L.R.Q., c. C-24.2) prévoit que le ministre des
Transports peut, conformément à la loi, conclure avec
tout gouvernement, l’un de ses ministères ou tout orga-
nisme, un accord relatif à une matière visée à ce Code;

ATTENDU QUE l’Accord de coopération administrative
entre le ministre des Transports du Québec et le ministre
de l’Écologie, de l’Énergie, du Développement durable
et de l’Aménagement du territoire de la République
française dans le domaine de la sécurité routière, signé à
Québec, le 8 octobre 2008, constitue une entente interna-
tionale au sens de l’article 19 de la Loi sur le ministère
des Relations internationales (L.R.Q., c. M-25.1.1);

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 20 de cette loi, les
ententes internationales doivent, pour être valides, être
signées par le ministre des Relations internationales et
entérinées par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Relations internationales et de la
ministre des Transports :

QUE soit entériné l’Accord de coopération adminis-
trative entre le ministre des Transports du Québec et le
ministre de l’Écologie, de l’Énergie, du Développe-
ment durable et de l’Aménagement du territoire de la
République française dans le domaine de la sécurité
routière, signé à Québec, le 8 octobre 2008, dont le texte
est annexé à la recommandation ministérielle du présent
décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

52060

Gouvernement du Québec

Décret 754-2009, 18 juin 2009
CONCERNANT la fixation de tarifs et conditions auxquels
l’électricité est distribuée par Hydro-Québec à des
clients industriels dont la puissance appelée excède
50 mégawatts

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 1° de l’article 31
de la Loi sur la Régie de l’énergie (L.R.Q., c. R-6.01), la
Régie de l’énergie a compétence exclusive pour notam-
ment fixer les tarifs et les conditions auxquels l’électricité
est distribuée par le distributeur d’électricité;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 22.0.1 de la Loi sur Hydro-Québec (L.R.Q., c. H-5),
le gouvernement peut, malgré le paragraphe 1° de
l’article 31 de la Loi sur la Régie de l’énergie, fixer à
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